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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Bureau Communautaire

Séance du 2 décembre 2021

Membres du Bureau en exercice : 33

Le Bureau, régulièrement convoqué, s'est réuni en visioconférence, sous la présidence de M. Gabriel
BAULIEU, 1Vice-Président de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports :
1,2,3,4,5,6,7,8,9,10,11,12,13,14,15,16,17,18,19,20,21,22,23,24,25,26

La séance est ouverte à 19h17 et levée à 19h30.

Etaient présents: M. Gabriel BAULIEU, M. Nicolas BODIN, M. Pascal ROUTHIER, Mme Larine
GAGLIOLO, M. Yves GUYEN, Mme Marie ZEHAF, M. Daniel HUOT, M. Aurélien LAROPPE,
M. Benoît VUILLEMIN (à partir de la question n"6), Mme Marie ETEVENARD, M. Christophe LIME,
M. Michel JASSEY, M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Olivier GRIMAITRE, M. Fabrice TAILLARD,
Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Sébastien COUDRY, Mme Anne BENEDETTO, M. Loïc ALLAIN,
Mme Françoise PRESSE, M. Gilles ORY, M. Gilbert GAVIGNET, M. François BOUSSO,
Mme Frédérique BAEHR, M. Marcel FELT, M. Denis JACQUIN, M. Frank LAIDIE, M. Yves MAURICE,
M. Anthony NAPPEZ

Etaient absents : Mme Anne VIGNOT, Mme Catherine BARTHELET, M. Jean-Paul MICHAUD,
M. Nathan SOURISSEAU

Secrétaire de séance: M. Yves MAURICE

Procurations de vote: Mme Anne VIGNOT à M. Gabriel BAULIEU, Mme Catherine BARTHELET à
M. Gabriel BAULIEU, M. Benoît VUILLEMIN à M. Daniel HUOT (jusqu'à la question n°5), M. Nathan
SOURISSEAU à M. François BOUSSO
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Garanties d'emprunts - Compétence Habitat

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président
Commission : Relations avec les communes et avec la population et moyens des services
publics

Inscription budgétaire
Sans incidence budgétaire

Résumé:
Il est proposé d'apporter une garantie d'emprunt à quatre demandes nouvellement déposées en
matiére d'habitat pour un montant de 3 765 665,50 €. Pour ces demandes, il est vérifié que les ratios
rudentiels et le rè lement d'attribution des aranties d'em runt sont res ectés.

Il est proposé ci-dessous une synthèse des demandes formulées et présentées en détail dans le point
suivant (voir délibération de garantie en annexe).

1 - Opérations financées par les prêts à garantir (Habitat)

Dossier 322
Demandeur__ Loge.GBM
Contrat de prêt : 124993
Montant à garantir: 224 000,00 € (soit 50 % du prêt total de 448 000,00 €)
Affectation de l'emprunt : Acquisition/Amélioration de 5 logements 23 rue de la Madeleine à Besançon
Niveau de performance énergétique : HPE rénovation (108 kWEPIm2/an)

Dossier 323
Demandeur: NEOLIA
Contrat de prêt : 128064
Montant à garantir: 936 868,50 € (soit 50 % du prêt total de 1 873 737,00 €)
Affectation de l'emprunt: Acquisition en VEFA de 41 logements situés Eco Quartier Vauban Bâtiment
A à Besançon
Niveau de performance énergétique: RT 2012 -20 % et label NF Habitat HOE

Dossier 324
Demandeur: NEOLIA
Contrat de prêt : 127233
Montant à garantir: 932 660,00 € (soit 50 % du prêt total de 1 865 320,00 €)
Affectation de l'emprunt: Acquisition en VEFA de 24 logements situés Eco Quartier Vauban Bâtiment
B à Besançon
Niveau de performance énergétique: RT 2012 -20 % et label NF Habitat HOE

Dossier 325
Demandeur: NEOLIA
Contrat de prêt : 127460
Montant à garantir: 1 672 137,00 € (soit 50 % du prêt total de 3 344 274,00 €)
Affectation de l'emprunt: Construction de 38 logements 14-16 voie des Cabordes (rue Arago) aux
Montboucons à Besançon
Niveau de performance énergétique: RT 2012 -10 % et label NF Habitat HOE

Il a été vérifié sur la base des documents figurant dans les dossiers de demandes que les différentes
clauses respectent le règlement des garanties d'emprunts de Grand Besançon Métropole. Les ratios
prudentiels sont rappelés dans le tableau joint en annexe.

Conformément à son règlement, Grand Besançon Métropole renoncera au bénéfice de discussion
pour ces opérations.

La situation financière des demandeurs a été mesurée par Grand Besançon Métropole. Elle a été
appréciée à partir des informations financières disponibles (états financiers annuels du 31/12/2020).
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Il. Provision pour garantie d'emprunt

Conformément au règlement précité, les demandes de garanties d'emprunts ne feront pas l'objet
d'une provision.

A l'unanimité, le Bureau :

se prononce favorablement sur les demandes de garanties d'emprunts déposées en
matière d'habitat par NEOLIA pour un montant de 3 541 665,50 € et par Loge.GBM pour
un montant de 224 000,00 € soit un montant total de 3 765 665,50 €;

autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à signer les documents à
intervenir dans ce cadre.

Rapport adopté à /'unanimité et au scrutin public par appel nominal :

Pour: 32- M. Gabriel BAULIEU (pouvoirs de Mmes Anne VIGNOT et Catherine BARTHELET),
M. Nicolas BODIN, M. Pascal ROUTHIER, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Yves GUYEN, Mme Marie
ZEHAF, M. Daniel HUOT, M. Aurélien LAROPPE, M. Benoit VUILLEMIN, Mme Marie
ETEVENARD, M. Christophe LIME, M. Michel JASSEY, M. Christian MAGNIN-FEYSOT,
M. Olivier GRIMAITRE, M. Fabrice TAILLARD, Mme Marie-Jeanne BERNABEU,
M. Sébastien COUDRY, Mme Anne BENEDETTO, M. Loïc ALLAIN, Mme Françoise PRESSE,
M. Gilles ORY, M. Gilbert GAVIGNET, M. François BOUSSO (pouvoir de M. Nathan
SOURISSEAU), Mme Frédérique BAEHR, M. Marcel FELT, M. Denis JACQUIN, M. Frank
LAIDIE, M. Yves MAURICE, M. Anthony NAPPEZ

Contre: 0 Abstention : 0 Conseillers intéressés : 0

*Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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Mise à jour sous forme de tableau 
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Délibération de garantie 
Loge.GBM : dossier 322 / emprunt n° 124993 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
Vu l’article 2298 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 124993 en annexe, signé entre Loge.GBM, ci-après l’Emprunteur et la 
Caisse des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour 
le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 448 000,00 euros souscrit par l’Emprunteur auprès 
de la Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de Prêt n° 124993, constitué de 1 ligne du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 224 000,00 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération de garantie 
NEOLIA : dossier 323 / emprunt n° 128064 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
Vu l’article 2298 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 128064 en annexe, signé entre NEOLIA, ci-après l’Emprunteur et la 
Caisse des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour 
le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 873 737,00 euros souscrit par l’Emprunteur 
auprès de la Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du Contrat de Prêt n° 128064, constitué de 4 lignes du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 936 868,50 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 

 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération de garantie 
NEOLIA : dossier 324 / emprunt n° 127233 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
Vu l’article 2298 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 127233 en annexe, signé entre NEOLIA, ci-après l’Emprunteur et la 
Caisse des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour 
le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 865 320,00 euros souscrit par l’Emprunteur 
auprès de la Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du Contrat de Prêt n° 127233, constitué de 8 lignes du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 932 660,00 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération de garantie 
NEOLIA : dossier 325 / emprunt n° 127460 

 
Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
Vu l’article 2298 du Code Civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 127460 en annexe, signé entre NEOLIA, ci-après l’Emprunteur et la 
Caisse des dépôts et des consignations ; 
 

DELIBERE 
 
Article 1 :  
 
L’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour 
le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 3 344 274,00 euros souscrit par l’Emprunteur 
auprès de la Caisse des dépôts et des consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du Contrat de Prêt n° 127460, constitué de 6 lignes du Prêt.  
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1 672 137,00 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie d’emprunt est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 :  
 
Grand Besançon Métropole s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 




































































































